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Demandes en ligne = aucune action nécessaire en
établissement. Instruction par le SAB à la rentrée.

Saisie systématique des dossiers
"papier" dans SIECLE
- 1 numéro fiscal = couple marié / pacsé /
personne célibataire
- 2 numéros fiscaux = couple en
concubinage 
Document justificatif fiscal obligatoire dans
tous les cas (avis d'imposition, avis de
situation déclarative...)

Transmission d'un accusé de
réception à chaque famille

Transmission des dossiers (dont dossiers
incomplets si pas de retour de la famille) au
fur et à mesure des saisies - par courrier  
au SAB, accompagnés du bordereau
issu de SIECLE

Élèves de 3ème boursiers = demande de bourse
des lycées obligatoire. 
PAS DE RECONDUCTION AUTOMATIQUE

SERVICE ACADÉMIQUE DES BOURSES
Bvd de France - Georges Pompidou
91012 EVRY CEDEX

MÉMO COLLÈGES

ce.ia91.sab@ac-versailles.fr

Sensibilisation des familles sur la nécessité de
consulter le barème avant le dépôt d'une demande
de bourse

Campagne de bourse
des lycées 2023/2024

1ère période : 29 mai au 5 juillet 2023 


